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Les parties habti!tées à n£igozier su‘virt le chapTore “das Tair
du Québec de 1978 convienent que 12 présenta convention col'ec-
tive prend effet à comptar de Ya signa-ure 27 cu ténët me
capies de la présente |lattre d'entente.

CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE

       
    

  

  

 

 

  
  
 

AGE
a Syndicat des Professionnels des Aff8 JREPRE:-ARCHN
3 Sociales du Québec (CSN)

Asscc'ation accrécitée pez 11 80

at a.

L'Hôpital Ste-Justine wR MIMS. -
Département de santé communautaire

Employeur

Numéro du dossier d'ac-réditation M - 1813 - 55
 

Nombre de salariés visés par la présente convention collective

4
 

L'association accréditée et l'employeur conviennent que les ter-
mes de la convertien collective les régissant, sent caux négo-
ciés et agréés par “es parties habiiitses à négocier à l'échelle
nationale suivant 2 chapftre 14 des lois du Québec de 1978.

 
Les parties habilitées & négocier suivant le chapftre 14 des lois
du Québec de 1979 ont ‘évosé au bureau du Commissaire général du
travail c*rq (=, cup'as du Mémoire d'entente intervenu à l'éche, -
12 nationale. LS

IN FOT NE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE / er
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